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Préambule

Un consensus mondial autour du rôle, des fonctions et des missions de l’institution
universitaire considère « que trois choses tombent sous l’activité des universités, à savoir
l’enseignement, la recherche et un service à l’égard de la société».
Ces missions fondamentales ont été détaillées dans la déclaration mondiale de l’UNESCO
du 09 octobre 1998, validée en 2009.
Il n’est pas sans intérêt de relever qu’après avoir rappelé «les missions et fonctions de
l’enseignement  supérieur» cette  déclaration mondiale  recommande immédiatement  aux
établissements d’enseignement supérieur et à la communauté universitaire de :

a- « … soumettre toutes leurs activités aux exigences de l’éthique et de la rigueur
scientifique et intellectuelle ;

b-  pouvoir s’exprimer sur les problèmes  éthiques, culturels et sociaux en pleine
indépendance et responsabilité, exerçant une sorte d’autorité intellectuelle, dont la société
a besoin pour l’aider à réfléchir, à comprendre et à agir ; (…)

e- jouir sans restriction de leurs libertés académiques et de leur autonomie, comme
un ensemble  de droits  et  de  devoirs,  tout  en  se  montrant  responsables  et  comptables
envers la société.»

Qu’entend-t-on par éthique et déontologie ?
L’éthique est  «… la réflexion qui analyse l’action de l’homme en regard des valeurs et
des normes morales et concerne aussi bien le sujet et sa conscience que sa relation à
l’autre sujet et à la société». L’éthique détermine et motive les actions en vue du  bien
agir.

La  déontologie  a  «…  une  visée  pratique ;  elle  entend  définir  pour  une  pratique
professionnelle  donnée  (…),  un  socle  commun  de  règles,  de  recommandations  et  de
procédures. » 
Elle a pour but de réglementer les activités d'une profession et constitue donc un code de
bonne conduite qui définit une identité professionnelle.

Le questionnement éthique dans le contexte universitaire algérien remonte aux années 90,
marquée par des bouleversements politiques et socio-culturels.

Dans ce contexte, un avant-projet de décret portant création d’un Conseil d’éthique et de
déontologie  universitaires,  qui  devait  être  présidé  par  Monsieur  le  Ministre  de
l’Enseignement Supérieur, initié en 1993 n’a pas abouti, contrairement à celui du code de
déontologie médicale, promulgué en 1992.

La  nécessité  d’élaborer  et  de  publier  une  charte  de  l’éthique  et  de  la  déontologie
universitaires a été rappelée avec force dans le rapport de la Commission nationale de
réforme du système éducatif en 2001.
En 2004 fut créé par décret exécutif N° 04-180du 23 juin le Conseil National d’Ethique et
de Déontologie de la Profession Universitaire.
En avril  2010 fut élaborée la charte de l’éthique et de la déontologie de la profession
universitaire par le Conseil national sus-mentionné.
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Pourquoi une charte d’éthique et de déontologie ?
Elle a pour buts de :

- « responsabiliser  la  communauté  universitaire  dans  ses  fonctions,  ses
missions et ses rôles ;

- agir  collégialement  afin  de  renforcer  la  confiance  entre  les
enseignants/étudiants/corps  administratif  et  surtout  entre  l’institution
universitaire et son environnement ».

La présente charte actualise celle de 2010 et s’applique à la communauté universitaire,
publique ou privée et  à l’ensemble de ses  acteurs (enseignants/chercheurs,  enseignants
associés  ou  invités,  étudiants,  responsables  administratifs  ministériels  et  des
établissements universitaires, personnels administratifs, techniques et de service).

1- FONDEMENTS ETHIQUES
L’université de par ses missions multiples,(enseignement, recherche, service à la société,
prestations de service et d’expertise), se doit de définir et de respecter ses valeurs éthiques
fondamentales,  qui  doivent  être  appliquées  par  l‘ensemble  de  la  communauté
universitaire :

1.1- Libertés académiques
Les activités universitaires d'enseignement et de recherche ne peuvent se concevoir sans la
liberté d’expression et le libre exercice de la raison, constitutifs du fondement des libertés
académiques. Les libertés académiques garantissent, dans le respect d'autrui et en toute
conscience  professionnelle,  l'expression  d'opinions  critiques  sans  risque  de  censure  ni
contrainte.

1.2- Respect des franchises universitaires
L’exercice  des  libertés  académiques  passe  par  une  sacralisation  des  franchises
universitaires, que l’état s’engage à garantir.
Toutes les parties prenantes de la communauté universitaire contribuent, dans tous leurs
comportements,  au  rehaussement  des  libertés  universitaires  de  telle  sorte  que  soient
garanties leur spécificité et leur immunité. Elles s'interdisent de favoriser ou d'encourager
les situations et les pratiques qui peuvent porter atteinte aux principes, aux libertés et aux
droits  de  l’université.  Par  ailleurs,  elles  doivent  s'abstenir  de  toute  activité  politique
partisane au sein de tous les espaces universitaires.

1.3- Exigence de vérité scientifique, d'objectivité et d'esprit critique
La quête et la possibilité de l'interrogation des savoirs que l’université produit et transmet
ont pour principes fondamentaux la recherche de la vérité scientifique et l’esprit critique.
L'exigence de vérité scientifique oblige à la compétence, à l'observation critique des faits,
à l’expérimentation, à la confrontation et au respect des points de vue, à la pertinence et la
citation des sources, à la rigueur intellectuelle, à la créativité et l’innovation. 

1.4- Responsabilité et compétence
La  responsabilité,  consubstantielle  des  libertés  académiques,  est  directement  liée  à  la
compétence.  Elles  se  développent  grâce  à  une  gestion  démocratique  et  éthique  de
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l’institution universitaire. Elles nécessitent la séparation des compétences pédagogique et
scientifique  de  la  responsabilité  administrative.  Cette  dernièreesttoujours  exercée  au
service de l’enseignement et de la recherche.
La compétence des enseignants doit servir et promouvoir l’autonomie des étudiants en tant
que futurs professionnels et citoyens.
In fine, cet esprit de responsabilité et de dignité devra accompagner les enseignants et les
chercheurs dans et à l’occasion de l’exercice de leur fonction ainsi qu’après leur départ à
la retraite.

1.5- Intégrité et honnêteté
L’intégrité  et  l’honnêteté,  qui  résultent  de  la  compétence,  exigent  des  membres  de  la
communauté universitaire qu’ils s’interdisent toutes formes de corruption, de plagiat et
toutes situations de conflits d’intérêts.
L’intégrité  se  manifeste  aussi  à  l’occasion  de  l’utilisation  avisée  que  la  communauté
universitaire  fait  des  ressources  humaines,  matérielles  et  financières,  mises  à  sa
disposition.

1.6- Respect mutuel
Le respect de l’autre se fonde sur le respect de soi.
Tous les membres de la communauté universitaire doivent s’interdire toutes formes de
violence  (symbolique,  verbale  ou  physique),  de  harcèlement  (moral  ou  sexuel),  de
discrimination, de partialité.
- La diversité préexistante dans l’université et la société exige la discrétion, l’esprit
d’ouverture et de tolérance, conditions sine qua none  pour le vivre ensemble.

1.7- Préservation de l'environnement, la sécurité et la sécurité électronique
Les  établissements  universitaires  s'efforcent  de  conserver  et  de  protéger

l'environnement  par  des  opérations  globales  et  par  des  contrôles  méthodologiques
continus.

Les établissements universitaires s'efforcent également de fournir un environnement
de travail  calme, d'assurer  la sécurité des personnes et des biens,  et  d'éviter  un climat
«d'insécurité et d'instabilité» au sein des institutions universitaires.

Les établissements universitaires s'efforcent à maintenir la sécurité électronique, qui
consiste à protéger les données, les appareils et les éléments de traitement des données
contre les menaces accidentelles et délibérées concernant leur secret, leur sécurité ou leur
disponibilité.

Dans ce contexte,  les membres de la  communauté universitaire sont soucieux et
travaillent dans leurs domaines respectifs pour préserver l'environnement, la sécurité et la
sécurité électronique de leurs établissements.
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2- REGLES DEONTOLOGIQUES
2.1-  Droits  et  Devoirs  des  Personnels  Enseignants  /  Chercheurs  des  Secteurs
Public et Privé

2.1.1- Les Droits

Les  établissements  d’enseignement  supérieur  doivent  garantir  l’accès  aux  professions
d’enseignant-chercheur et de chercheur sur la seule base des qualifications universitaires et
de l’expérience requises. Ils doivent prendre toutes les dispositions à même de garantir à
l’enseignant-chercheur et au chercheur le droit d’exercer leur profession  à l’abri de toute
ingérence, dès lors qu’ils respectent les fondements éthiques et les règles déontologiques.

Toutes  les  questions  concernant  la  définition  et  l’administration  des  programmes
d’enseignement,  de  recherche,  d’activités  péri-universitaires,  ainsi  que  d’allocation  de
ressources  doivent,  dans  le  cadre  de  la  réglementation  en  vigueur,  reposer  sur  des
mécanismes transparents.

Lorsque l’enseignant-chercheur est appelé à exercer des fonctions administratives, il doit
répondre aux exigences de respect et d’efficacité.

L’évaluation et l’appréciation du travail de l’enseignant-chercheur font partie intégrante du
processus d’enseignement et de recherche dans le cadre de la démarche de l’assurance
qualité. L’évaluation doit porter uniquement sur les critères académiques d’appréciation
des activités d’enseignement et de recherche et des autres activités professionnelles  en
relation avec les institutions universitaires et de recherche.

L’Enseignant-chercheur et le chercheur bénéficient de conditions de travail adéquates ainsi
que  des  moyens  pédagogiques  et  scientifiques  nécessaires  qui  leur  permettent  de  se
consacrer pleinement à leurs tâches, et de disposer du temps nécessaire pour bénéficier
d’une formation continue. Le traitement octroyé doit être à la mesure de l’importance que
cette fonction, et par conséquent celui qui l’exerce, revêt dans la société pour la formation
de l’élite, tout autant qu’à l’importance des responsabilités de toute nature qui incombent
aux enseignants-chercheurs et aux chercheurs, dès leur entrée en fonction.

2.1.2- Les Devoirs

L’enseignant/chercheur  doit  être  une  référence  en  termes de  compétence,  de  moralité,
d’intégrité  et  de  tolérance.  Il  doit  incarner  une  image  digne  de  l’université  et  de  la
recherche scientifique, notamment par une tenue vestimentaire irréprochable, au titre du
respect dû à sa profession.

Il  doit,  dans l’exercice de sa fonction, agir avec soin,  diligence,  compétence,  intégrité,
indépendance, loyauté et bonne foi au mieux des intérêts des institutions universitaires et
de recherche.
A cet effet, il doit :
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-  Faire  preuve  de  conscience  professionnelle  et  de  disponibilité  dans
l’accomplissement de leurs tâches. Dans les situations où le cumul d’activités est autorisé
par la loi, la primauté devra revenir à la profession universitaire.

- S’interdire toute activité d’enseignement dans un marché informel.

- S’efforcer de se conformer à des standards universels aussi élevés que possible
dans leurs activités professionnelles, tout en préservant leur liberté d’action.

-  Dispenser un enseignement aussi efficient que le permettent les moyens mis à sa
disposition  par  les  établissements  d’enseignement  supérieur  et  de  recherche,  en
encourageant le libre échange des idées.

-  Exposer  clairement  les  objectifs  pédagogiques,  en  privilégiant  le  procédé  du
syllabus, dans le cadre de la culture assurance qualité.

- Actualiser ses connaissances en adoptant la posture de veille scientifique.

- Pratiquer l’auto-évaluation dans le but d’améliorer ses compétences.

- Proscrire toute forme de propagande et d’endoctrinement dans ses enseignements
et ses écrits, afin de ne pas abuser du pouvoir que lui confère la profession.

- Contribuer à la diffusion de la connaissance, du savoir et de la culture scientifique
afin de contribuer au rayonnement de l’université et au progrès de la société.

- Encourager les activités d’expertise et de conseil afin d’enrichir ses enseignements
et sa recherche.

- Se garder de toute forme de discrimination en rapport avec le genre, la nationalité,
l’appartenance ethnique, le statut social, la religion, les opinions politiques, le handicap et
la maladie.

- Respecter le secret des sources, lorsqu’il y a nécessité.

- Respecter le travail de ses pairs et de ses étudiants, notamment de ses doctorants,
en citant ses sources et en s‘interdisant toute forme de plagiat.

-  Contribuer  à  la  dynamisation  de  la  fonction  et  de  la  culture  d’évaluation  des
activités pédagogiques et scientifiques à tous les niveaux.

-  Faire  preuve  d’équité  et  d’impartialité  dans  l’évaluation  professionnelle  ou
académique de leurs collègues.

- Evaluer objectivement et avec équité les performances des étudiants.
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- Veiller au respect de la confidentialité du contenu des délibérations et débats tenus
au sein des différentes instances dans lesquelles ils siègent.

- Prévenir, s’interdire toute situation pouvant conduire à un conflit d’intérêt nuisant
à la profession, entendu comme « toute situation d’interférence entre un intérêt public ou
privé et des intérêts personnels,  qui sont de nature à influencer l’exercice indépendant,
impartial ou objectif d’une fonction ».

-  S’abstenir  d’utiliser  son statut  d’universitaire  et  d’engager  la  responsabilité  de
l’université à des fins purement personnelles.

- Gérer honnêtement tous les fonds qui lui sont confiés dans le cadre de l’université,
d’activités de recherche ou de toute autre activité professionnelle.

2.2- Personnels administratifs ministériels et d’établissement

2.2.1- Les Droits 
Ils doivent être traités avec respect, considération, et équité au même titre que l’ensemble
des acteurs de la communauté universitaire.

Ils ne doivent subir aucun harcèlement ni aucune discrimination dans l’accomplissement
de leurs missions.

Ils  bénéficient  de  la  protection  de  l’Etat  dans  ou  à  l’occasion  de  l’exercice  de  leurs
missions.

2.2.2- Les Devoirs
Ces  cadres  sont  garants  du  fonctionnement  continu  et  régulier  des  structures  et  des
institutions d’enseignement et de recherche.

Ils doivent s’acquitter de leurs tâches avec professionnalisme.

Ils sont responsables de leurs décisions et de leurs actes ainsi que de l’utilisation judicieuse
des ressources et de l’information mises à leur disposition.

Ils  doivent  s’interdire  toute  ingérence  ou  interférence  dans  les  actes  pédagogiques  et
scientifiques.

Ils doivent faire preuve de d’impartialité et d’objectivité.

Ils prennent leurs décisions dans le respect des règles en vigueur en accordant à tous un
traitement équitable, en évitant toute forme de discrimination.

Ils remplissent leurs fonctions en toute loyauté sans considérations partisanes.
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Ils doivent se conduire d’une manière juste et honnête. Ils évitent de se mettre dans une
situation où ils se rendraient redevables à quiconque pourrait les influencer indûment dans
l’exercice de leurs fonctions. Ils s’interdisent de se mettre en situation de conflit d’intérêt.

Ils  doivent  faire  preuve  de  courtoisie,  d’écoute,  de  discrétion,  de  confidentialité,  de
diligence et de célérité dans l’accomplissement de leur mission.

Au titre de la culture assurance qualité, ils doivent s’engager à réaliser les objectifs et les
perspectives arrêtés dans le projet d’établissement.

2.3- Les Droits et Devoirs du Personnel Administratif, Technique et de Service
L’enseignant/chercheur et l’étudiant ne sont pas les seuls acteurs de l’Université. Ils sont
étroitement  associés  au  personnel  administratif,  technique  et  de  service  (ATS)  des
établissements qui, tout comme eux, a des droits qu’accompagnent des obligations.

2.3.1- Les Droits
Le  personnel  administratif,  technique  et  de  service  doit  être  traité  avec  respect,
considération  et  équité  au  même  titre  que  l’ensemble  des  acteurs  de  la  communauté
universitaire.

Le personnel administratif, technique et de service ne doit subir aucune discrimination ni
aucun harcèlement dans l’exercice de ses fonctions.

Le personnel administratif, technique et de service doit disposer de conditions de travail
adéquates qui lui permettent d’accomplir au mieux sa mission. De même, il doit bénéficier
des dispositifs de formation continue et d’amélioration constante de ses qualifications.

Le  personnel  administratif,  technique  et  de  service  a  droit  à  un  traitement  objectif  et
impartial lors des concours et examens de recrutement, d’évaluation, de nominations et de
promotion.

2.3.2- Les Devoirs
La mission du personnel administratif, technique et de service est de réunir les conditions
optimales  permettant  à  l’enseignant/chercheur  de  s’acquitter  au  mieux  de  sa  fonction
d’enseignement et de recherche, et à l’étudiant de réussir son parcours universitaire.

Cette noble mission,  assurée à travers leur personnel administratif  et  technique par les
établissements d’enseignement supérieur, doit être accomplie dans le respect des valeurs
fondamentales de compétence, d’impartialité, d’intégrité, de confidentialité, de discrétion,
de respect, d’écoute, de courtoisie, de diligence, de transparence et de loyauté. Le respect
et la promotion de ces valeurs s’imposent y compris en dehors de l’enceinte universitaire.

Le personnel administratif, technique et de service s’interdit toute ingérence dans les actes
pédagogiques et scientifiques et implication dans des situations potentielles ou avérées de
conflit d’intérêt.
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A l’instar des personnels enseignants/chercheurs, ils doivent se présenter avec une tenue
vestimentaire irréprochable, au titre du respect dû à leur profession.

2.4- Les Droits et Devoirs de l’Etudiant
L’étudiant  doit  disposer  de  toutes  les  conditions  possibles  pour  évoluer
harmonieusement au sein des établissements d’enseignement supérieur. Il a de ce fait
des droits qui ne prennent leur sens que s’ils sont accompagnés d’une responsabilité
qui se traduit par des devoirs.

2.4.1- Les Droits 
L’étudiant a droit aux informations concernant la structure d’enseignement supérieur à
laquelle il appartient, notamment son règlement intérieur.

L’étudiant  a  droit  à  la  liberté  d’expression et  d’opinion dans  le  respect  des règles
régissant les institutions universitaires.

L’étudiant a droit au respect et à la dignité de la part des membres de la communauté
universitaire.

L’étudiant a droit à la sécurité, à l’hygiène et à la prévention sanitaire nécessaires aussi
bien dans les universités que dans les résidences universitaires.

L’étudiant, qu’il soit national, étranger ou réfugié, ne doit subir aucune discrimination
fondée sur le genre, les convictions religieuses, les opinions politiques, l’appartenance
ethnique ou à une minorité, les origines sociales, la maladie et le handicap. De même
qu’il ne doit subir aucun harcèlement psychologique (moral) ou sexuel.

L’étudiant a droit à un enseignement et à un encadrement de qualité fondés sur des
méthodes pédagogiques modernes et adaptées.

L’étudiant en post-graduation a droit à une formation à la recherche par la recherche
ainsi qu’à des mesures de soutien. 

Les  programmes  de  la  formation  ainsi  que  des  modules  y  afférents  doivent  être
communiqués  à  l’étudiant  dès  le  début  de  l’année  Quant  au  cours,  il  doit  lui  être
accessible sous forme de syllabus.

L’étudiant a droit à une évaluation juste, équitable et impartiale. Il a donc le droit de
présenter un recours s’il s’estime lésé dans la correction d’une épreuve.

La remise des notes accompagnée du corrigé et du barème de l’épreuve ainsi que la
consultation de copie doivent être impératives.

L’étudiant a accès à la bibliothèque, au centre de ressources informatiques et à tous les
moyens matériels nécessaires à une formation de qualité.
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L’étudiant élit ses représentants aux comités pédagogiques sans entrave ni pression.
L’étudiant  peut  créer,  conformément  à  la  législation  en  vigueur,  des  associations
estudiantines à caractère scientifique, artistique, culturel et sportif. Ces associations ne
doivent pas s’immiscer dans la gestion administrative des institutions universitaires en
dehors du cadre fixé par la réglementation en vigueur.

4.2.2- Les Devoirs de l’Etudiant
L’étudiant est dans l’obligation de fournir des informations exactes et précises lors de
son  inscription  et  de  s’acquitter  de  ses  obligations  administratives  envers
l’établissement.

L’étudiant doit respecter le règlement intérieur de l’établissement, la réglementation en
vigueur et la charte de déontologie et d’éthique.

L’étudiant  doit  respecter  la  dignité  et  l’intégrité  des  membres  de  la  communauté
universitaire.

L’étudiant doit respecter le droit des membres de la communauté universitaire à la
libre expression et d’opinion.

L'étudiant s'interdit d'entraver le bon fonctionnement de l'établissement notamment, la
fermeture totale ou partielle des portes d'accès au sein des structures universitaires et de
recherche.

L’étudiant doit faire preuve de civisme dans et en dehors de l’enceinte universitaire.

L’étudiant doit préserver les locaux et les matériels mis à sa disposition et respecter les
règles de sécurité et d’hygiène dans tout l’établissement.
L’étudiant doit respecter les résultats des jurys de délibération qui sont souverains.

L’étudiant s’interdit de recourir à la fraude et au plagiat. Les sanctions qu’il encourt,
prévues par la réglementation en vigueur et le règlement intérieur de l’établissement,
sont du ressort du conseil de discipline et peuvent aller jusqu’à l’exclusion définitive
de l’établissement.

3- FAUTES ET SANCTIONS

Les  sanctions  prévues  dans  cette  charte  relèvent  davantage  du  non  respect  des  règles
déontologiques que de la violation des principes de l’éthique.
Trois (3) types de sanctions sont envisageables : pédagogiques, administratives et pénales.

3.1- Personnels du secteur public
3.1.1-Personnels titulaires.

S’agissant des sanctions afférentes aux personnels (enseignants-chercheurs, enseignants-
chercheurs  hospitalo-universitaires  et  chercheurs  permanents)  exerçant  dans  le  secteur
public, il y a lieu de se reporter à l’ordonnance N° 06-03 du 15 juillet 2006, portant statut
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général  de  la  fonction  publique,  publiée  au  JORA  N°  46  du  16  juillet  2006,  qui
détermine dans ses articles 160 à 185 les fautes professionnelles et les sanctions qui s’y
rapportent.

Ce dispositif général est utilement complété par les statuts particuliers de :
- l’enseignant-chercheur  hospitalo-universitaire  (articles  22  et  23  du  décret

exécutif 08-129 du 03 mai 2008 ; JORA N°23 du 04 mai 2008) ;
- l’enseignant-chercheur (article 24 du décret exécutif 08-130 du 03 mai 2008 ;

JORA N°23 du 04 mai 2008) ;
- chercheur permanent (article 31 du décret exécutif 08-131 du 03 mai 2008 ;

JORA N°23 du 04 mai 2008).

Il  demeure  entendu  que  les  sanctions  en  ce  domaine  exigent  l’intervention  des
commissions paritaires, telles qu’organisées par le décret N° 84-10 du 14 janvier 1984 ;
JORA N° 3 du 17 janvier 1984.

3.1.2-  En plus des fautes professionnelles  mentionnées dans les  textes sus
évoqués, la violation de règles énoncées dans la présente charte devra également recevoir
une juste sanction, proportionnelle à la gravité de la faute commise.
En effet, la violation de règles déontologiques, désormais consacrées dans la charte, ne
doit plus rester impunie, comme :

- le  harcèlement psychologique  (moral)  ou  sexuel,  qu’il  soit  le  fait  des
enseignants, des étudiants ou des agents techniques et de soutien (ATS),

- le comportement sexiste,
- les manifestations de racisme et les discriminations à l’égard des migrants ou

fondées  sur  l’identité  de  genre,  les  convictions religieuses,  les  opinions
politiques,  l’appartenance ethnique ou à une minorité, les origines sociales, la
maladie et le handicap,

- le  discours de haine se rapportant à toutes formes d'expression qui propagent,
incitent,  encouragent ou justifient la discrimination, ou ceux qui expriment le
mépris, l'humiliation, l'hostilité, la détestation ou la violence.

La violation de ces règles est constitutive de faute du 4ème degré.

1.1.2- Qui plus est, conformément à l’article 24 du cahier des charges annexé
à l’arrêté ministériel du 18 juin 2008, «tout enseignant révoqué par décision légalement
fondée,  pour  manquement  grave  à  l’éthique  et  à  la  déontologie  universitaires  d’un
établissement public d’enseignement supérieur ne peut exercer dans un établissement privé
d’enseignement supérieur ».

1.1.3-  Les  fautes  professionnelles  peuvent  aussi  recevoir  des  sanctions
pédagogiques, qui ne figurent pas dans les textes sus-mentionnés, comme :

o Retrait d’un enseignement ;
o Exclusion de toute activité d’enseignement ;
o Exclusion de tout organe de gestion pédagogique et scientifique ;
o Exclusion des jurys d’évaluation et/ou de soutenance ;
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o Exclusion de la direction de mémoire ou de thèse ;
o Suppression du bénéfice du congé scientifique, …
1.1.4- Les fautes professionnelles peuvent également recevoir des sanctions

pénales, qui sont notamment prévues dans les trois (03) textes suivants :
- Loi sur les droits d’auteur : Ordonnance 03-05 du 19 juillet 2003,

relative aux droits d’auteur et aux droits voisins (JORA N° 44 du 24 juillet
2003).

- Dispositions afférentes au harcèlement sexuel : article 341 bis du
code pénal (version 2015) ;

- Loi sur la corruption :  loi 06-01 du 20 février 2006 relative à la
prévention et à la lutte contre la corruption (JORA N° 14 du 08 mars 2006).

1.2- Agents contractuels.
Les fautes professionnelles et les sanctions disciplinaires sont déterminées par le décret
présidentiel  N° 07-308 du 29 septembre 2007 (articles  59 à 68) ;  JORA N° 61 du 30
septembre 2007.

3.2- Personnels des établissements privés
Les établissements  privés  de  l'enseignement  supérieur  sont  régis  notamment  par  les  2
textes suivants :

1-Loi N° 08-06 du 23 février 2008 modifiant et complétant la loi N° 99-05 du 4
avril 1999 portant loi d'orientation sur l'enseignement supérieur (JORAN° 10 du 27 février
2008, pages 33 à 37).
Cette loi de 2008 a complété la loi de 1999 par un titre IV bis « De la formation supérieure
assurée par des établissements privés », dans ses articles 43 bis 1 à  43 bis 14 ainsi que les
articles 63 bis, 63 bis 1 et 63 bis 2.

2-Arrêté du ministre de l'enseignement supérieur du 18 juin 2008 « fixant le cahier
des charges  en vue de l'autorisation de création d'un établissement  privé de formation
supérieure » (JORAN° 48 du 24 aout 2008), notamment en ses articles 23 et 24.

3- Etudiants
3.1- S’agissant des étudiants, les infractions et les sanctions ainsi que la procédure

disciplinaire sont consacrées par l’arrêté du Ministre de l’Enseignement Supérieur et de la
Recherche Scientifique N° 371 du 11 juin 2014, publié au Bulletin Officiel du MESRS,
année 2014, 2ème trimestre, portant « création, composition et fonctionnement des conseils
de discipline au sein des établissements de l’enseignement supérieur ».

3.2-  S’agissant  particulièrement  des  doctorants,  la  charte  de la thèse annexée  à
l’arrêté du Ministre de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche Scientifique N° 547
du 02 juin 2016, « fixant les modalités d’organisation de la formation de 3ème cycle et les
conditions de préparation et de soutenance de la thèse de doctorat », édicte au titre des
obligations du doctorant, l’engagement à respecter les règles d’éthique et de déontologie.
Cette  charte  précise  en  outre,  les  responsabilités  respectives  du directeur  de  thèse,  du
directeur du laboratoire et du responsable du Comité de Formation Doctorale (CFD).
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- 3.3- Sans préjudice de la qualification pénale et conformément à l’article 13 de
l’arrêté du Ministre de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche Scientifique
N° 371 du 11 juin 2014, sont constitutives de fautes du 2ème degré :

o le harcèlement psychologique (moral) ou sexuel,
o le comportement sexiste,
o les  manifestations  de  racisme et  les  discriminations à  l’égard  des

migrants  ou fondées sur l’identité de  genre, les  convictions religieuses,
les  opinions politiques,  l’appartenance ethnique ou à une minorité, les
origines sociales, la maladie et le handicap ;

o le  discours  de  haine se  rapportant  à  toutes  formes  d'expression  qui
propagent,  incitent,  encouragent ou justifient la discrimination, ou ceux
qui  expriment  le  mépris,  l'humiliation,  l'hostilité,  la  détestation  ou  la
violence.
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4- ENGAGEMENTS

REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE
Ministère de l'Enseignement Supérieur et de la Recherche Scientifique

CHARTE D’ÉTHIQUE ET DE DÉONTOLOGIE UNIVERSITAIRES

ENGAGEMENT
(Modèle N°1 spécifique aux personnels)

Je soussigné(e) .......................................................................................................
(préciser responsable, enseignant/chercheur, ATS) ..................................................
de l'établissement / ministère ............................................................................................

Déclare avoir pris connaissance de la charte de déontologie et d'éthique universitaires
(édition de 2020) et m'engage en conséquence au strict respect de sa lettre et de son
esprit et ce, en toutes circonstances.

Fait à ……………………., le …………………………

Signature
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REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE
Ministère de l'Enseignement Supérieur et de la Recherche Scientifique

CHARTE D’ÉTHIQUE ET DE DÉONTOLOGIE UNIVERSITAIRES

ENGAGEMENT 
(Modèle N°2 spécifique aux étudiants)

Je soussigné : ................................. ...................... ............................................
inscrit en : ............... ................................ ....................................................... , 
au sein de l'établissement : ..................... ................... ........ ................ ...........

Déclare avoir pris connaissance des dispositions relatives aux droits et devoirs des
étudiants  telles  que  consacrées  par  la  charte  de  déontologie  et  d'éthique
universitaires (édition de 2020) et m'engage en conséquence au strict respect de sa
lettre et de son esprit et ce, en toutes circonstances.

Fait à ……………………., le …………………………

Signature
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